
 

          
 

  
 
       
 
 
 
 
 

LES ACTIVITÉS : (L’ensemble des activités aura lieu sur le complexe Octave LAPIZE) 
         

 

STAGE du 23 au 27/10 – montant  150 Euros 
STAGE du 30/10 au 03/11 – montant  120 Euros 

 
comprenant :     

 L’Accès aux Activités Sportives multisports 

 Les petits déjeuners du matin 

 Les Repas du Midi 

 Les Goûters 

 Les frais d’encadrement 
 
 

Informations diverses : 

➢ Règlement par Chèque à l’ordre de l’ES VILLIERS FOOTBALL ou en espèces. 
➢ Réduction de 10 € pour l’inscription d’un second enfant licencié au club (même famille). 

 

Vous pouvez d’ores et déjà valider votre inscription en contactant : 
 

Yannick JUHEL au 06.60.24.73.40         

Herman MANEKA au 06.99.75.40.71 

 

   

Stages de 

Le Stage est ouvert aux Enfants nés entre 2012 (U12) et 2018 (U6)  
Licenciés au club de Villiers sur marne.  
Horaires du Stage : de 8H30 à 17H00 - Inscriptions limitées à 60 stagiaires par stage  
 
 

 



Les dossiers seront à remettre à Yannick JUHEL au plus tard le 25 octobre 2023 

 

         

Nom ……………………………………………………………        Prénom  ……………………………………………………………………… 

Né le ……………………………………………………………         

Catégorie* U6 - U7 - U8 - U9 - U10 - U11 - U12   (*)Entourer la catégorie de votre enfant ! 

Adresse ……………………………………………………………………..………………………………………………………… ………..……………… 

Téléphone(s)    …………………………….……………….……………………   et   …………….……..…………………………………………………    

Adresse mail ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Informations importantes sur l’enfant (exemple : allergies ou autres) 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Je soussigné, Mme et/ou Mr ………………………………………………………………………………………………………..………………… 

Représentant légal de l’enfant ……………………………………………………………………………………………………………………….. 

Autorise celui-ci à participer au stage de l’E.S.V. Football. 

Je m’engage à déposer mon enfant à 8h30 et à le récupérer à 17h00.          

  Stage du 23 au 27 octobre 2023 

 Stage du 30 octobre au 03 novembre 2023 
 

➢ En cas de non-participation, le stage ne sera remboursé que sur présentation d’un certificat médical. 
                                              

Date :                                                                   Signature des parents 


